
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.26.00.A00471 

OBJET : Arrete temporaire de circulation 
PLACE MARULAZ, RUE DE VIGNIER, RUE DE LA MADELEINE, RUE DU PETIT 
CHARMONT, RUE DE L'ECOLE, RUE THIEMANTE, RUE D'ARENES, RUE 
FRERES MERCIER, RUE RICHEBOURG, AVENUE EDGAR FAURE et RUE 
MARULAZ 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu l'arrete DAG.20.00.A100 du 20 juillet 2020 qui donne delegation de signature a 
Mme Marie ZEHAF, Conseil'ere Municipale Deleguee 
Vu l'arrate reVOI.25.00.A03446 en date du 18/12/2025 
Vu la demande de l'entreprise NGE GUINTOLI 
Considerant le changement de phase des travaux (de PHASE 2 a PHASE 3) a 
partir du 16/02/2026 PLACE MARULAZ, RUE DE VIGNIER, RUE DE LA 
MADELEINE, RUE DU PETIT CHARMONT, RUE DE L'ECOLE, RUE 
THIEMANTE, RUE D'ARENES, RUE FRERES MERCIER, RUE RICHEBOURG, 
AVENUE EDGAR FAURE et RUE MARULAZ 

ARRETE 

Article 1: L'arrete VOI.25.00.A03446 du 18/12/2025, portant reglementation de la 
circulation (Circulation interdite, Mesure libre circulation, Interdiction de tourner, 
Interdiction de stationnement et Deviation) : 

• PLACE MARULAZ dans sa partie comprise entre la RUE DE VIGNIER et la 
RUE MARULAZ 

• RUE DE VIGNIER a partir de 7h00 le 12/01 
• RUE DE LA MADELEINE 
• RUE DU PETIT CHARMONT 
• RUE DE L'ECOLE dans le sens RUE DE LA MADELEINE vers la RUE 

MARULAZ 
• RUE THIEMANTE 
• RUE D'ARENES 
• RUE FRERES MERCIER 
• RUE RICHEBOURG 
• AVENUE EDGAR FAURE 
• RUE DE L'ECOLE 
• RUE MARULAZ jusqu'au carrefour a feux tricolores RUE DE DOLE / 

AVENUE SIFFERT / RUE OUDET / RUE D'ARENES / RUE ANTIDE 
JAN VIERS 

est abroge. 

Cette abrogation prend acte a partir du 16/02 lors du changement de la phase de 
chantier (de la PHASE 2 a la PHASE 3) 
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Publié le : 09/02/2026



Article 2 - Voles de recours: 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 3 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besancon est 
charge de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site internet de la Ville, conformement a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le  116 FEV. 2026 

Pour la aire, 
Par Me ation, 

Mari ,Z 
Conseillere Municipale Delegue 
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